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RÉSEAU LIÉGEOIS D’AIDE ET DE SOINS EN ASSUÉTUDES (RÉLIA) 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU  
COMITÉ DE PILOTAGE DU 13 JUIN 2013 

Présent(e)s : 
BERTHOLET Christel – SISD – Liège – Huy – Waremme 
BLAVIER Pascal – CAP FLY (+ procuration Siajef) – Liège 
COLEMANS Frédéric – Huy Clos - Huy 
DAVENNE Géraldine – Plan de Prévention - Waremme 
DUNGELHOEFF Catherine – ALFA (+ procuration de Thaïs) - Liège 
FOSSION Thierry – CHR de Huy - Huy 
GUSTIN Frédéric – PFPL/RELIA – Liège 
HUMBLET Dominique – Nadja (+ procuration La Teignouse zone 4) - Liège  
JOIE Christophe – CHRH - Huy 
LOTTIN Thierry – Clinique Notre Dame des Anges - Glain 
MAISSE Laurent – Plan de prévention de la Ville de Liège - Liège 
MORENO Yolande - Maison médicale Cap Santé - Huy 
PENNINCKX Françoise – Plan stratégique de sécurité et de prévention - Waremme 
PIRARD Bérengère – La Teignouse (zone 5) – Comblain-au-Pont 
POLLERS Sophie – GAPPP – Flémalle 
SOFFRITTI Singrid – Seraing 5 - Seraing 
TYOU Béatrice – AIGS + Génération Assuétudes + Les Lieux-Dits – 

 Vottem/Herstal/Waremme 
VAN TORRE Anne-Marie - CHR de la Citadelle - Liège 

 
Excusé(e)s : 

BOLLETTE Philippe – Start/Mass - Liège  
BRENNENRAEDT Dominique – Thaïs - Liège 
CHARLIER Florence – Clips - Liège 
CLAREMBAUX Christine – Siajef (Revers asbl) - Liège 
DELAHAYE Tijl – La Teignouse zone 4 - Comblain-au Pont 
FIEVET Adrien – Plan de cohésion social de la Ville de Liège - Liège 
LOTTIN Morgane – Fondation privée TADAM - Liège 
PINTO Emmanuel – ISoSL, Unités hospitalières - Liège 
PONTHIR Annick – STAGH – Grâce-Hollogne 
SARTORI Sabine – PFPL et IHP de Huy – Liège  
VAN DE MOORTELE Michèle – Thaïs - Liège 
WÉGRIA Anne-Charlotte – Cercle des médecins généralistes – Huy 
 

Absent(e)s : 
JACQUES Christian – FLAMG – Liège 
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LEGRÈVE Christian – IGL Maisons Médicales – Liège 
PÉTRÉ Léon – APPL – Liège 

 
Secrétariat : 

Frédéric Gustin – RéLiA  
 

� Accueil des participants 
 
F. Gustin indique que de nouveaux représentants ont été désignés par leur institution pour 
siéger au Comité de pilotage du RéLiA.  Précisons tout d’abord que Dr Michel Martin a 
décidé de remettre son mandat de représentant de la PFPL au sein du Comité de pilotage du 
RéLiA.  C’est le Dr Sabine Sartori qui représentera désormais la PFPL au sein du Comité.  
Elle y représentera également les IHP de Huy.  Indiquons ensuite que  Madame Anne-Marie 
Van Torre représentera désormais le CHR de la Citadelle.  Elle remplace le Dr Renard et 
siègera en tant que membre.  Monsieur Eric Adam siègera désormais en tant que membre 
suppléant pour le CHR de la Citadelle.  Précisons également que Madame Van Torre est 
membre du CA et du Bureau de la PFPL.  Madame Yolande Moreno, remplacera désormais 
Madame Cindy Ledent en tant que membre suppléante pour représenter la Maison médicale 
Cap Santé de Huy.  Madame Béatrice Tyou représentera désormais Génération Assuétudes 
en tant que membre et l’AIGS et les Lieux-Dits en tant que membre suppléante.  Vu tous ces 
changements, un tour de table est organisé afin que tous les membres présents puissent 
s’identifier mutuellement.  Bienvenue à toutes ces nouvelles représentantes ! 
Concernant Tadam, F. Gustin rappelle que les membres du Comité de pilotage avaient 
indiqué que la Fondation privée Tadam pouvait être représentée au sein du Comité de 
Pilotage en tant que service de traitement.  Comme nous le savons, les activités de 
traitements de Tadam sont actuellement en suspens.  Les membres du Comité de pilotage du 
RéLiA suggèrent d’inviter D. Delhauteur lors du prochain Comité de pilotage afin d’aborder 
cette question en sa présence. 
 

� Approbation du projet de procès-verbal du 14 mars 2013 
 
Les modifications souhaitées sont apportées au projet de procès-verbal du 14 mars 2013.  
Moyennant ces modifications, ce projet de procès-verbal accède au statut de procès-verbal de 
la réunion du 14 mars 2013. 

 
� Retour sur les ateliers organisés par le RELIA depuis la dernière réunion du 

Comité de pilotage :  
 
- Réunion Rélia / Projet 107, fonction 2 du 20 mars 2013 
 
Le 20 mars 2013, une réunion réunissant les membres du RéLiA et les représentants des 
équipes mobiles du projet Fusion Liège a été organisée à  ISoSL, Agora, Salle Athéna.  Celle-
ci avait pour thème : "la prise en charge des assuétudes dans le projet 107".   Force est de 
constater que les besoins exprimés par des représentants du secteur des assuétudes restent 
assez éloignés des possibilités proposées dans le cadre de la réforme des soins en santé 
mentale du projet Fusion Liège.  Les notions de crise et d'urgence restent encore largement 
floues et dès lors confondues.  Néanmoins, des ouvertures à des prises en charge d'usagers 
de drogues sont à constater.  Qu'elles ne répondent pas aux attentes les plus prégnantes des 
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professionnels du secteur ne doit pas nécessairement en occulter les possibilités 
constructives.   De nouvelles rencontres permettront peut-être de clarifier certaines des 
difficultés  exprimées et, pourquoi pas, de proposer des pistes de solution inédites. 
 
- Ateliers Assuétudes du 22 avril 2013 et du 3 juin 2013 
 
Lors de l’Atelier d’avril, Madame Manon Reynders a présenté le rapport 2012 du dispositif 
liégeois d'échange de seringues.  Ensuite, Monsieur Laurent Maisse a résumé les données 
dont il dispose concernant les salles de consommation à moindre risques.  Lors de l’atelier de 
juin, deux présentations ont été réalisées.  Dans un premier temps, Madame Sara Etienne et 
Monsieur Christophe Joie ont présenté le Groupe de Soutien en Assuétudes (GSA) organisé 
par le CHRde Huy. Le GSA s'adresse aux adultes hospitalisés dans le service de psychiatrie 
ou dans un autre service intégré au CHR de Huy, aux adultes ayant été hospitalisés en 
psychiatrie ou dans un autre service du CHR de Huy et aux adultes non hospitalisés, 
envoyés par des médecins traitants, vus en consultation de polyclinique, ou ayant eu 
connaissance du GSA par un autre moyen (publicité, etc.). Ensuite, Dr Claire Trabert a 
présenté un travail relatif à un recueil de témoignages d’enfants ayant des parents usagers de 
drogues. Cette présentation très intéressante rappelle l'importance de communiquer avec les 
enfants des usagers afin de les informer au mieux et de répondre aux questions qu'ils 
peuvent se poser. 
C. Dungelhoeff rappelle que l’équipe parentalité du centre Alfa travaille sur cette 
problématique depuis de nombreuses années.  Elle est à la disposition des institutions 
intéressées pour rencontrer les équipes intéressées, cela fait partie de ses missions. 
 
- Atelier JandCo du 25 avril 2013  
 
D. Humblet a été désignée par les membres de l’Atelier JandCo pour être la Référente 
JandCo auprès du Comité de pilotage du Rélia.  C’est elle qui assurera donc le feed-back des 
réunions de cet Atelier lors des Comité de pilotage. Pour rappel, cet atelier est dévolu à de 
l'intervision.  Notons néanmoins que les partenaires du projet JandCo font appel à votre aide 
pour promouvoir leur projet.  Vous pouvez obtenir des flyers et des affiches sur simple 
demande.  N'hésitez pas à contacter le RELIA : relia@pfpl.be !   
Par ailleurs, D. Humblet rappelle l’importance de la participation de tous les partenaires du 
projet.  Il est vrai que le nombre d’appels n’est pas élevé, mais peu importe, la participation 
active aux intervisions permet de mieux travailler entre nous.  Le fait de s’être porté 
partenaire du projet nécessite un investissement ! Que tous les partenaires se sentent donc 
libres de se contorsionner pour participer activement à ces séances d’intervision ! 
C. Dungelhoeff souligne l’importance de la dynamique d’échanges.  Cela permet de détecter 
les manques.  A partir du moment où une institution apparaît sur la brochure, il semble 
logique qu’elle soit prête à consacrer du temps spécifiquement pour les jeunes. 
 
- Réunions des partenaires de Risquer Moins des 21 mars 2013, 18 avril 2013 et 30 mai 

2013 
 

Lors de la réunion de mars, des représentants de Modus Vivendi ont été invités afin 
d'apporter leur aide à l'implémentation du label Quality Night dans des lieux festifs liégeois 
et notamment dans des établissements situés dans le Carré de Liège.  Pour rappel, ce projet 
soutenu par la Province de Liège et le RéLiA vise la labellisation de lieux festifs liégeois qui 
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devront répondre à différents critères.  Les  6 services de base proposés par les lieux qui 
seront labellisés sont les suivants : Séances de sensibilisation du personnel ; Mise à 
disposition d’infos sur la santé ; Mise à disposition de préservatifs ; Accès à l’eau gratuite ; 
Niveau sonore ; Alertes précoces.     
Lors des réunions d’avril et de mai, les membres de Risquer Moins Liège ont notamment 
poursuivi le travail relatif au projet de labellisation "Quality night" de lieux festifs liégeois.  
En fait, sept lieux festifs se sont montrés intéressés par cette labellisation. Une réunion 
importante a d'ailleurs eu lieu le 18 juin à Namur pour présenter ces lieux festifs à un jury de 
sélection qui décide quels lieux peuvent  prétendre au label.  L'ensemble des lieux liégeois 
proposés ont été acceptés sans réserve par le comité de sélection.  Le travail de préparation à 
la labellisation de ces lieux festifs pourra donc se poursuivre. D'autres informations vous 
seront communiquées ultérieurement. Enfin, signalons que le Consortium Risquer Moins 
Liège est heureux de pouvoir accueillir un nouveau partenaire.  En effet, l'A.S.B.L. CAP FLY 
a rejoint le partenariat qui comptait déjà, pour rappel, le Centre Alfa, le centre Nadja, Seraing 
5, le Claj et Accueil drogues.  
Les prochaines interventions de Risquer Moins Liège concerneront "la Fiesta du Rock à 
Flémalle", "la fin des examens dans le Carré "et le "15 août". 
 
 

� Salles de consommation à moindre risque : le RéliA s’associe-t-il à l’appel lancé 
afin de constituer une coupole ayant pour objectif de mettre en place des salles de 
consommation à moindre risques (SCMR) en Belgique ?  Prise de décision 

 
F. Gustin indique qu’il a envoyé de nombreux documents aux membres du Comité de 
pilotage concernant cette thématique suite à l’Atelier Assuétudes où L. Maisse a effectué une 
présentation sur le sujet.  Par ailleurs, des membres de cet atelier ont souhaité que ce point 
soit mis à l’ordre du jour de la réunion du Comité de pilotage de ce jour.  En effet, pour 
rappel, à l’initiative des acteurs spécialisés bruxellois de la « Concertation Bas Seuil » — la 
MASS bxl, le Projet LAMA et Transit —, un appel est lancé afin de constituer une coupole 
ayant pour objectif de mettre en place des salles de consommation à moindre risques (SCMR) 
en Belgique.  Cette coupole a pour vocation de rassembler des acteurs de champs multiples, 
issus de la société civile, du monde associatif, politique, judiciaire, académique économique 
et social s’engageant à soutenir la mise en place des salles de consommation à moindre 
risques  à l’intersection de la RdR, du soin et de la cohésion sociale. 
 
Les membres du Comité de pilotage du RéLiA décident (à l'unanimité des membres présents 
ou représentés et ce, tant dans le groupe public que dans le groupe privé) de répondre 
positivement à l'appel visant à constituer une coupole ayant pour objectif de mettre en place 
des salles de consommation à moindre risques (SCMR) en Belgique.  Le RéLiA rejoindra 
donc les organisations signataires de cet appel.   
 
 

� Dernières nouvelles quant au financement de la zone 4 
 
Pour rappel, depuis de nombreux mois déjà, le RéLiA est en attente d’une inspection qui 
permettrait d’obtenir un agrément à durée indéterminée pour le RéLiA qui couvre les zone 4 
et 5 du décret.  Dans l’attente de cette inspection, il était possible de solliciter une subvention 
facultative pour la zone 4 qui n’est pas encore financée.  Malheureusement, la trésorerie de la 
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PFPL ne permettait pas de telles libéralités.  C’est pourquoi, dans un premier temps, l’idée 
d’attendre une inspection qui était prévue vers le mois de mai 2013 avait été privilégiée.  Or, 
cette inspection a été reportée.  Il semblerait que vu le travail conséquent de l’administration, 
on pourrait s’orienter vers l’utilisation d’un document à compléter, dans lequel il faudrait 
s’engager sur l’honneur que l’on remplit bien une série de critères.  Ce document pourrait 
déboucher sur un agrément d’un an, ce qui permettrait à la fois d’accéder à un financement 
pour la zone 4 et d’attendre plus sereinement l’inspection à réaliser.  Le conditionnel reste 
cependant de mise.  En tout cas, il semble qu’on ne peut rien attendre avant janvier 2014 (au 
plus tôt) en termes de financement de la zone 4.  S. Pollers indique qu’il en va de même pour 
les SSM.  C. Dungelhoeff indique qu’il s’agit de répondre à des questions par oui ou non.  
Cela ne permet pas d’introduire certaines nuances. 
 
 

� Mise en ligne du site internet www.rélia.net : Prise de décision 
 
F. Gustin a envoyé un lien aux membres du Comité de Pilotage afin de permettre la 
visualisation de ce que pourrait être le site du RéLiA.  Il indique que des améliorations 
doivent encore intervenir mais que pour faciliter certains gestes plus techniques, il serait 
utile de mettre le site en ligne dès maintenant.  Néanmoins, F. Gustin demande l’aide de tous 
pour identifier les erreurs éventuelles, les liens qui ne fonctionneraient pas… 
 
Les membres du Comité de pilotage se prononcent en faveur de la mise en ligne immédiate à 
l’unanimité des membres présents ou représentés, et ce tant dans le groupe privé que le 
groupe public. 
 
 

� Recueil de signatures pour certaines conventions  
 
F. Gustin insiste pour que des démarches soient effectuées auprès des PO des institutions 
pour que la convention entre la PFPL/RéLiA et les institutions de la zone 4 puisse être signée 
le plus rapidement possible. 
 
 

� Divers 
 
- F. Gustin informe les membres du comité de pilotage qu’il a été désigné par les membres 

du CA de la Fédito Wallonne pour siéger à la Commission santé de la CWASS 
(Commission Wallonne de l’Action Sociale et de la Santé).   

- Lors de la prochaine réunion du Comité de pilotage du RéLiA, la présentation de la 
projection des comptes 2013 relatifs aux RéLiA sera proposée.  Des décisions devront dès 
lors être prises. 
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- Ordre du jour de la réunion du Comité de pilotage du RELIA du lundi 23 

septembre 2013, de 14h00 à 16h00, au siège de la PFPL : 
 
� Accueil des participants ; 
� Approbation du projet de procès-verbal du 13 juin 2013 ;  
� Retour sur les réunions et/ou ateliers organisés par le RELIA depuis la dernière 

réunion du Comité de pilotage : réunion Risquer Moins du 27 juin 2013 et Atelier 
Assuétudes du 9 septembre 2013 ; 

� Reconduction de la Convention conclue entre le RéLiA et le consortium Risquer 
Moins Liège : Prise de décision ; 

� Présentation de la projection des comptes 2013 du RéLiA – Madame Christine 
Wattiez – Prise de décision quant à des propositions de la PFPL ; 

� Site internet www.rélia.net : premiers échos ; 
� Réduction des risques dans les arrondissements de Huy et de Waremme : une 

initiative de la Province de Liège ?  En collaboration avec le RéLiA ? (Invitation de 
représentants de la Province de Liège à 15h30) ; 

� Divers 
 


